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Introduction matinée d’échanges-débats  
« Maîtrise des compétences de base »  

12 septembre 2017 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

Je suis très heureux de vous accueillir, en vos titres et qualités, à 

cette matinée d’échanges sur les « Compétences de base ». 

 

Je vous accueille à plusieurs titres :  au nom, bien sûr, de l’Instance 

Bassin Hainaut Centre et de ses Chambres Emploi-Formation et 

Enseignement mais également dans le cadre des actions liées à la 

journée internationale de l’alphabétisation portées dans notre zone 

par le réseau « Partenaires pour l’Alpha et le Fle », que je remercie 

tout particulièrement pour sa collaboration à l’organisation de cette 

matinée 

 

Parce que l’enjeu primordial de l’Instance Bassin EFE est de 

rendre notre système d’enseignement et de formation plus 

performant afin d’avoir un véritable impact sur l’insertion et l’emploi, 

le développement de la concertation entre les acteurs et la mise en 

place de projets communs sont des rôles qui nous tiennent 

particulièrement à cœur.  

 

Comme vous le savez sans doute, l’Instance Bassin EFE Hainaut-

Centre a privilégié une approche sectorielle pour identifier ses 
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priorités en matière d’orientation des politiques d’enseignement et 

de formation sur le territoire.   

 

Nous mobilisons ainsi régulièrement les acteurs de terrain 

(formateurs, enseignants, entreprises,…) sur les principaux 

secteurs porteurs du Bassin : Construction, Industrie, Transports 

et logistique, Santé et Action sociale, Tourisme/Horeca, Nouvelles 

Technologies. 

 

Au-delà des recommandations spécifiques à chaque secteur, 3 

enjeux transversaux sont particulièrement mis en évidence dans 

nos ateliers sectoriels : 

- L'orientation professionnelle et l'image des métiers : 

De manière globale, les travaux de l’Instance Bassin EFE amènent 

au constat que si l'offre de formation/enseignement sur le territoire 

est relativement complète, la principale difficulté est l’alimentation 

en candidats des filières de formation menant aux métiers les plus 

porteurs. A ce niveau un plan d'action d'envergure est mis en place 

dans le cadre du pôle de synergie « Orientation, Image des 

Métiers » avec notamment un programme d’activités de 

découvertes des métiers à destination des élèves des écoles 

primaires et secondaires  

- L’impact du numérique sur le secteur et les métiers : 

L'impact du numérique se situera bien évidemment en termes de 

création de nouveaux métiers (voir par exemple les perspectives 
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dans le domaine des drones), mais aussi, en termes d'évolution 

des métiers existants.  Ces évolutions seront majeures et 

toucheront largement l'ensemble des secteurs et des métiers.  A 

ce stade, elles semblent encore insuffisamment intégrées dans les 

contenus de formation et d'enseignement, nous réunissons les 

acteurs des différents secteurs pour appréhender et intégrer ces 

changements  

 

- La maîtrise des savoirs de base et des savoir-être : 

Les acteurs de l'emploi, de la formation et de l'enseignement 

constatent un déficit croissant dans la maîtrise des savoirs de base 

et des savoir-être au niveau des candidats à un emploi ou une 

formation.  Ce constat est particulièrement interpellant pour notre 

Instance Bassin puisqu’il implique qu'une partie de plus en plus 

importante de la réserve de main d’œuvre n'a pas accès aux 

formations et aux métiers porteurs.   

 

On parle ici de déficit en matières de savoirs de base (français, 

calcul,…) et de savoir-être (comprendre la vie entreprise, 

s’adapter, collaborer, être polyvalent,..) 

 

Je suis particulièrement attentif aux questions liées à ces 

compétences de base. Je vous invite notamment à consulter les 

excellents travaux du FOREM sur les compétences pour le futur 

qui formalisent une série de constats que nous faisons également 

dans nos groupes de travail. Bien sûr, il faut s’attendre à ce que le 
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relèvement des niveaux de qualification attendus par les 

employeurs se poursuive.  Mais les travaux du FOREM pointent 

aussi l’importance croissante de ce qu’ils appellent « les 

compétences non-techniques et attitudes » dans les prochaines 

années. 

 

Ces compétences deviennent indispensables y compris pour des 

fonctions relativement peu qualifiées, ce qui pose, vous en 

conviendrez la question fondamentale de l’accessibilité du marché 

de l’emploi pour tout une franche de nos publics cibles. 

  

 

C’est pour lancer ce chantier que cette matinée est organisée.  

Nous souhaitons entamer une réflexion sérieuse autour de la 

question de la maîtrise des compétences de base et voir quelles 

sont les actions qui pourraient être mis en place par notre Instance 

Bassin EFE. 

 

Comment aborder cette question et par où commencer ? Voilà 

l’objet de cette première rencontre « point départ ».  Ce matin, je 

vous propose donc d’essayer de mieux cerner le sujet, de mettre 

en lumière le terme « compétences de base » et de confronter les 

points de vue. 

 

Nous avons réuni un petit panel de personnes ressources que 

nous entendrons tour à tour avant de lancer le débat :  
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• Madame Aurélie Audemar de Lire et Ecrire Communauté 

française qui nous présentera le « cadre de référence 

pédagogique » outil créé par Lire et Ecrire afin de définir les 

savoirs et compétences en alphabétisation. 

 

• Mesdames Yolande Boulanger , Lire et Ecrire et Marina 

Mirkés de l’Interfédé présenteront la « grille générique des 

savoirs de base en situation professionnelle », référentiel 

transversal à tous les référentiels métiers du secteur 

CISP(créé dans le cadre du nouveau décret CISP ) 

 

• Monsieur Marc Demeuse, de l’université de Mons donnera 

une vision plus globale de la question des compétences de 

base en abordant plusieurs points comme :  

-Les compétences de base: De quoi parle-t-on ? Points de 

vocabulaire (divergences-convergences) 

-Les compétences de base pour l’école, la formation 

qualifiante, l’entreprise ? Leur vision, leurs enjeux, les liens… 

-Les compétences de base :  Qui les définit ? 

-Les compétences de base, Quel genre d’évaluation ? 

 

Avant de céder la parole aux différents intervenants, il me reste à 

vous remercier pour votre participation active et vos apports que je 

devine déjà fructueux. 

 

 

Daniel Vandergoten 

Président Instance Bassin EFE Hainaut-Centre 
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